
L’apport est certes moindre. Même s’ils sont comptablisés à son crédit, les appointe¬
ments des officiers généraux, des officiers de troupe ou hors-cadre, n’y sont point
totalement dépensés car leur bénéficiaires y résident peu (trois à six mois, au mieux,
par an). De plus, nombre de marchés de fournitures sont souscrits par des entrepre¬
neurs généraux, étrangers à la province, et leur payement équivaut à une réelle perte
financière. Lui reviennent en tout état de cause près de 2,5 millions de l.t. consacrés à
l’achat sur place de vivres, de fourrages, de bois de chauffage ou versés en salaires aux
ouvriers de la poudrerie de Verdun, de la fonderie de canons de Metz, aux charretiers,
aux entreprises de travaux d’entretien des fortifications, sans compter, rappelons —
le, une partie — non chiffrable — des soldes des hommes de troupe.
L’essentiel de ces sommes considérables va à l’agriculture et à la viticulture évêchoi-

ses, directement chargées de l’entretien quotidien des garnisons. La ration réglemen¬
taire du militaire en fait un consommateur privilégié. Celle du simple soldat comprend
une livre et demie de pain, une livre de viande (de boeuf, veau ou mouton), une pinte
de vin, cidre ou bière par jour, soit 266 kg de pain, 350 litres de boissons diverses et
153 kg de viande, os compris, par an. Celle du cavalier atteint 401 kg de pain, 230 de
viande et 525 litres60 . A raison de 20 000 hommes de garnison dont un cinquième de
cavaliers, la demande annuelle s’élève à 5 860 tonnes de pain, 77 000 hl de boissons
diverses et, rectification faite, 1676 tonnes de viande — soit l’équivalent de 6 704
bœufs ou 55 866 veaux ou 111 733 moutons dans l’hypothèse (théorique) de rations
continûment homogènes61 . Pour les experts de l’époque, la consommation annuelle
d’une population civile identique était inférieure d’un tiers pour le pain (d’une qualité
moindre), du quart pour la viande, de moitié pour les boissons62 . Quant aux 4 000
chevaux, il leur fallait près de 20 000 tonnes de foin et 10 000 hl d’avoine par an. A
ces quantités indispensables à la subsistance annuelle des garnisons s’ajoutent les
stocks de sûreté (une année d’avance pour les céréales et les légumes secs, imparfaite¬
ment réalisés d’ailleurs) qui imposent des achats réguliers au profit ou au détriment de
la province, selon la conjoncture céréalière du moment, et qui lui sont parfois partiel¬
lement restitués, à des prix préférentiels, lors des crises frumentaires comme ce fut le
cas en 1744, 1753—54 ou 1771 63 . Ainsi, à titre d’exemple, les magasins des seize
places évêchoises pouvaient contenir 140 000 sacs de 200 livres, soit 13 692 tonnes,
moitié froment, moitié avoine64 .
La maintenance opérationnelle des garnisons évêchoises mobilise d’autres ressour¬

ces, locales ou non. Reconstruite après l’explosion de novembre 1727 et seule collec-

60 A. Corvisier, thèse citée, t. II, p. 822—823. La ration de viande n’est pas distribuée levendredi et ne dépassait pas la demi-livre journalière.
61 Selon les estimations de l’ancien directeur général des Vivres Dupré d’Aulnay, ouvr.cité,
p. 620—622 : 250 kg pour un boeuf, 30 pour un veau, 15 pour un mouton. Dans le cas deration tripartite, le cheptel nécessaire serait de 2 232 boeufs, 18 622 veaux et 37 266 mou¬
tons.

62 BM Metz Ms 1 351, p. 697, rapport du 25 août 1789.
63 Par exemple, les stocks de sûreté de Sarrelouis comprenaient : 4 000 sacs de blé (392 tonnes),12 500 d’avoine (1 223 t.), 894 quartes de fèves et pois (52,5 t.), 15 618 livres de viande salée

et de lard (7,6 t.), 4 855 de fromage (4,4 t.), 40 969 de sel (20 t.), 16 000 de tabac (7,8 t.),12 000 de chandelles (5,9 t.), 2 391 hottes de vin (1 004 hl) et 239 d’eau de vie (100 hl) et
5 400 pipes à fumer (une par homme), AM Saarlouis, II-372/1.

64 AG MR 1042, Mémoire général sur les Evêchés 1764—1788. Leur capacité n’était que de
10 500 tonnes dans les trois premières décennies du siècle, AG MR 975.
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